
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_26
RESSOURCES HUMAINES. Conventionnement avec le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans 
la Fonction Publique (FIPH-FP)

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien
MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE

La ville  de  Vénissieux a  engagé  depuis  de  nombreuses années une  politique  volontariste  dans le
domaine  du  handicap  et  met  en  œuvre  des  mesures  pour  faciliter  l’inclusion  des  personnes  en
situation de handicap. Elle s’appuie, d’une part, sur les obligations définies dans les articles L 5212-2
du code du travail, "Tout employeur emploie des bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnés à
l'article L 5212-13 dans la proportion minimale de 6 % de l'effectif total de ses salariés" et L 351-1 du
code général de la fonction publique, et d’autre part sur la loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des
droits et des chances,  la participation et la  citoyenneté des personnes handicapées », qui crée le
Fonds  pour  l’Insertion  des  Personnes  en  situation  de  Handicap  dans  la  Fonction  Publique  ,
établissement public.

Le FIPH-FP récolte les contributions financières des collectivités qui ne satisfont  pas à l’obligation
d’emploi  de  travailleurs  handicapés  à  hauteur  du  taux  légal  de  6%  de  leurs  effectifs.  Et,  en



contrepartie,  cet  établissement  finance  des  aides  destinées  à  favoriser  l’insertion  les  personnes
handicapées dans la Fonction Publique.

Par ailleurs, la loi du 6 Août  2019 relative à la transformation de la  fonction publique renforce les
obligations en instituant une série de mesures en faveur de l’emploi des personnes reconnues en
situation de handicap, dont la création d’un référent handicap dans toutes les administrations.

Depuis 4 ans, le taux des bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi ne cesse d’augmenter. Il est passé de
7,47 % en 2021 à 8,6 % en 2024.

Au regard de l’augmentation de ce taux, du nombre croissant d’aménagements de postes, mais aussi
d’une volonté d’élargir le regard de l’ensemble des agents de la collectivité sur la problématique du
handicap, la ville de Vénissieux souhaite conventionner avec le FIPH-FP pour 3 ans sur la période du
1er janvier 2025 au 31 décembre 2027.

Ce conventionnement s’articuler autour de 6 axes principaux :

- Favoriser le recrutement des travailleurs en situation de handicap, et notamment l’apprentissage,

- Renforcer les actions d’accompagnement des agents déclarés inaptes, dans le cadre des dispositifs
existants,

- Poursuivre le maintien dans l’emploi par l’adaptation des postes de travail, l’accompagnement des
agents en interne ou par le biais d’autres prestations,

- Former les intervenants RH, tuteurs, encadrants, collègues des agents concernés,

-  Développer  une  communication  interne  sur  la  sensibilisation  au  handicap  de  l’ensemble  des
collaborateurs,

- Améliorer l’accessibilité numérique des outils internes à la collectivité .

La mise en œuvre de ces actions s’accompagnera également d’une gouvernance affirmée avec le
déploiement de plusieurs comités de pilotage et comité techniques.

L’ensemble du dispositif représente un budget global de 415 376 € sur toute la durée de la convention.
Le FIPH-FP versera une contribution financière maximale de 230588 €. Le coût pour la collectivité sera
de 184 788 € pour les trois années de la convention.

Ce plan d’action a été présenté et approuvé au Comité Social Territorial du 17 Avril 2025. 

Ce projet a également été présenté en comité local du FIPH-FP de la région Auvergne Rhône-Alpes du
20 mai 2025 et a été approuvé.

Vu ledit dossier ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ; 



Vu le décret 2009-1149 du 24 septembre 2009 relatif au FIPH-FP ;

Vu l’avis de du CST du 17 Avril 2025 ;

Vu l’avis du comité local du FIPH-FP du 20 Mai 2025 ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la convention à passer entre la Métropole de Lyon et le Fonds d’insertion pour les personnes
handicapées de la fonction publique (FIPH-FP) définissant, notamment les actions à mener en faveur de
l’emploi, de l’intégration et du maintien à l’emploi des agents porteurs de handicap dans la collectivité ;

• Autoriser madame le Maire à signer ladite convention ;

• Affecter la recette de fonctionnement correspondante aux actions prévues dans la convention
sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal- exercices 2025 et suivants
- chapitre 74 ;

• Imputer  les  dépenses  de  fonctionnement  correspondantes  aux  actions  prévues  dans  la
convention sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants -
chapitres 011, 012, 017, 65 et 67 ;

• Imputer les dépenses d'investissement correspondantes aux actions prévues dans la convention  sur les
crédits inscrits et à inscrire au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitres 21 et 23.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET






















































